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SYNTHESE DES MODIFICATIONS EFFECTUEES DU DOMO 

 
Version du DOMO Date du Comité de suivi Modfication effectuées 

Version 2 Consultation écrite du 
Comité de suivi du 07 
février 2023  

- OS 1, Priorité 2, OSpé 1.3 ï Fiche-action 3 : 
modification des dépenses éligibles pour 
lôacc®l®rateur BPI France 

- OS 2, Priorité 4, OSpé 2.1 ï Fiche-action 2: 
modification de la formule dôactualisation 
annuelle du coût forfaitaire (BSCU) 

- OS 2, Priorité 5, OSpé 2.4 ï Fiche-action 1: 
mise à jour adresse email des interlocuteurs 

- OS 2, Priorité 5, OSpé 2.7 ï Fiches-action 1 
et 2: mise à jour adresse email des 
interlocuteurs 

- OS 2, Priorité 6, OSpé 2.8 ï Fiche-action 1 : 
Précision sur la méthodologie utilisée pour 
lôindicateur de r®sultat 

- OS 2, Priorité 6, OSpé 2.8 ï Fiche-action 2 : 
Précision sur la méthodologie utilisée pour 
lôindicateur de r®sultat et mise en coherence 
PR/DOMO 

- OS 5, Priorité 7, OSsé 5.1 ï Fiche-action 2 : 
mise à jour adresse email des interlocuteurs 

- OS 5, Priorité 7, OSpé 5.1 ï Fiche-action 3 : 
mise à jour adresse email des interlocuteurs 

- OS 5, Priorité 7, Opsé 5.2 ï Fiche-action 2 : 
modification des dépenses exclues et mise à 
jour adresse email des interlocuteurs 

- OS 4, Priorité 8, OSpé 4.1 et OSpé 4.6 : ajout 
dôun indicateur et mise à jour adresse email 
des interlocuteurs 

- OS 4, Priorité 10, OSpé 4.5 : mise à jour 
adresse email des interlocuteurs 
 

Version 3 Consultation écrite du 
Comité de suivi du 30 mars 
2023 

- OS 2, Priorité 5, OSpé 2.7 ï Fiche-action 2: 
mise à jour taux plafond dôaides publiques, 
exemples dôactions et crit¯res de s®lection 

- OS 5, Priorité 7, OSpé 5.1 ï Fiche-action 3  : 
mise à jour dépenses éligibles 

- OS 5, Priorité 7, OSpé 5.1 ï Fiche-action 4 : 
mise à jour complète de la fiche-action 

- OS 5, Priorité 7, Opsé 5.2 ï Fiche-action 2 : 
mise à jour dépenses éligibles  
 

Version 4 Comité de suivi du 10 juillet 
2023 

- Cadre juridique, Les Options de Coûts 
Simplifiés : precisions sur le financement à 
taux forfaitaire pour les coûts autres que les 
dépenses de personnel directes 

- OS 1,Priorité 1, OSpé 1.1 ï Fiches-actions 1, 
2 et 3 : modification des seuils minimums des 
dépenses éligibles prévisionnelles, des 



 

 

 

Page 4 sur 223    
Version 4 du DOMO 

 FEDER FSE+ 2021-2027  
 
 
              

dépenses éligibles, des critères de selection, 
des modalités de selection des operations et 
des OCS 

- OS 1, Priorité 3, OSpé 1.2 ï Fiches-action 2 
; 3 et 4 : mise à jour des dépenses éligibles 

- OS 1, Priorité 3, OSpé 1.3 ï Fiche-action 1 : 
mise à jour modalités selection operations 

- OS 2, Priorité 5, OSpé 2.7 ï Fiche-action 1 , 
sous-action 1 : modification des bénéficiaires 
éligibles 

- OS 2, Priorité 6, OSpé 2.6 ï Fiches-actions 
1, 2 et 3 : modification des dépenses 
exclues, de seuils minimaux et des critères 
dô®ligibilit® 

- OS 5, Priorité 7, OSpé 5.1 ï Fiche-action 3 : 
mise à jour des critères de selection 

- OS 5, Priorité 7, OSpé 5.2 ï Fiche-action 1 : 
mise à jour des dépenses éligibles/exclues, 
des exemples dôactions, des b®n®ficiaires 
éligibles, des critères de selection 

- OS 4, Priorité 11, OSpé 4.7 : mise à jour 
OCS ï introduction BCSU 
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I. INTRODUCTION 

 

Pr®sentation du Document de mise en îuvre 

 

Le Document de mise en îuvre (DOMO) a vocation ¨ compl®ter et pr®ciser le programme 

opérationnel FEDER - FSE+ - FTJ pour la période 2021-2027. 

 

Pensé comme un guide pour faciliter le dépôt des demandes de subvention, les premières parties du 

DOMO viennent présenter le cadre juridique et réglementaire que doivent respecter les porteurs de 

projet dôune part ; et dôautre part, les obligations qui incombent aux b®n®ficiaires dôun cofinancement 

européen. Ces parties permettent également une meilleure compréhension des fiches actions. 

 

Dans un second temps, le DOMO d®crit pour chaque type dôactions, regroup®es par objectif 

stratégique : 

- les montants des enveloppes prévisionnelles fléchées, ainsi que le taux plafond des aides 

publiques autorisé pour les opérations ; 

- des exemples dôactions cofinan­ables avec les cr®dits europ®ens ; 

- les typologies de dépenses éligibles et exclues du cofinancement européen ; 

- les typologies de bénéficiaires éligibles ; 

- les crit¯res dô®ligibilité et de sélection des opérations, ainsi que leurs modalités de sélection; 

- les territoires éligibles, le cas échéant ; 

- la r¯glementation des aides dô£tat applicable, le cas ®ch®ant ; 

- les indicateurs de réalisation et de résultat auxquels doivent répondre les opérations déposées , 

le cas échéant ; 

- le ou les services en charge de la gestion et de lôinstruction des dossiers, ainsi que le ou les 

services pouvant °tre associ®s lors de lôinstruction, le cas ®ch®ant, ainsi que leurs coordonn®es. 

 

Validité et valeur juridique 

 

La première version de ce document a été validée par le Comité du Suivi du 07 novembre 2022. 

 

Les informations contenues dans le DOMO sont valables à la date de sa validation par le Comité de 

suivi, figurant sur la page de garde du pr®sent document ; elles sont susceptibles dô®voluer ¨ tout 

moment, sur d®cision de lôautorit® de gestion et/ou des instances partenariales et de suivi. Par ailleurs, 

elles peuvent °tre pr®cis®es par les crit¯res dôun appel ¨ projets ou dôun guide plus d®taill® : dans ce 

cas, les documents correspondants sont mis en ligne sur le site portail des aides européennes en 

Hauts-de-France : L'Europe s'engage en Hauts-de-France - Tout savoir sur l'Europe en Hauts-de-

France (europe-en-hautsdefrance.eu).  

 

La présente version du DOMO est validée par le Comité de suivi des fonds européens, mis en place 

par lôautorit® de gestion conform®ment ¨ lôarticle 38 du r¯glement (UE) nÁ 2021/1060 du 24 juin 2021, 

instance comp®tente dans lôexamen et lôapprobation des m®thodes et crit¯res de s®lection des 

opérations. 

 

  

https://europe-en-hautsdefrance.eu/
https://europe-en-hautsdefrance.eu/
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II. LE CADRE JURIDIQUE 

 

Le cadre réglementaire de la programmation 2021-2027 

 

La programmation 2021-2027 du FEDER et du FSE+ en Hauts-de-France est encadrée par plusieurs 

textes de référence qui fixent le cadre réglementaire au niveau européen et national. 

 

Ci-dessous vous sont présentées les différentes références avec les principaux éléments, qui viennent 

construire lôarchitecture du PO Hauts-de-France et encadrer les demandes de subvention.  

 

La liste ci-dessous nôest pas exhaustive mais vous permet de connaître les grandes références pour 

cette programmation 2021-2027.  

 

ü Législation européenne 

Règlement (UE) 2021_1060 
portant dispositions communes 
(RPDC) 

Ce règlement définit les exigences communes aux différents 
fonds financ®s par lôUnion europ®enne pour la p®riode 2021-
2027. 
Il vient notamment définir les cinq objectifs stratégiques qui 
doivent permettre la construction dôune Europe plus comp®titive 
et intelligente, plus verte, plus connectée, plus inclusive et sociale 
et plus proche des citoyens.  
Les articles 51 ¨ 56 et 94 viennent pr®ciser lôutilisation des options 
coûts simplifiés.  
 
Sur cette programmation, le RPDC comporte les nouveautés 
suivantes : 

- Les États membres doivent satisfaire des conditions 
favorisantes (cf partie dédiée dans le DOMO), formant un 
cadre g®n®ral et sectoriel qui garantit lôefficacit® du 
soutien de lôUnion. 

- Il se veut simplificateur car il présente 75 mesures de 
simplification pour huit fonds, notamment en inscrivant un 
principe dôaudit unique.  

 

Règlement (UE) 2021_1056 relatif 
au fonds de transition juste (FTJ) 

Ce règlement vient préciser :  
- La couverture géographique de ce fonds : le choix des 

territoires est négocié entre chaque État membre et la 
Commission sur base de plans territoriaux de transition 
juste.  

- Le mécanisme de récompense écologique : après le 
31/12/2024, si des ressources financières 
supplémentaires sont disponibles pour le FTJ, elles 
seront réparties en prenant en compte le pourcentage 
des réductions de gaz à effet de serre de chaque État 
membre (mesure dôencouragement) 

- Le champ dôapplication du FTJ 
 

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32021R1060
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32021R1060
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R1056
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R1056
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Règlement (UE) 2021_1057 relatif 
au fonds social européen + (FSE+) 

Ce règlement vient préciser les objectifs poursuivis par le FSE+, 
les actions éligibles et les indicateurs.  
 
Sur cette programmation, le FSE+ comporte les nouveautés 
suivantes : 

- Ce fonds sôimpose comme le fonds dôinvestissement de 
lôUE dans les ressources humaines, en insistant 
également sur des actions en faveur de la jeunesse et de 
lutte contre la pauvreté infantile.  

- Les priorités du FSE+ sont alignées sur les 
recommandations et les analyses par pays du Semestre 
européen.  
 

Règlement (UE) 2021_1058 relatif 
au fonds européen de 
développement régional (FEDER) 

Ce règlement vient préciser les objectifs poursuivis par le FEDER, 
les actions éligibles et les indicateurs.  
 
Il précise également les grands principes appliqués à ce fonds :  

- La « concentration thématique » : le FEDER concentre 
ses investissements sur plusieurs priorités clés en faveur 
du climat, qui viennent impacter la constitution de la 
maquette du PO.  

- Le FEDER doit également participer au développement 
urbain durable, au moins 8% de ses ressources sont 
dédiées à cet objectif.  

 

Décision de la Commission du 
14/05/2019 établissant les lignes 
directrices pour la détermination des 
corrections financières à appliquer 
aux d®penses financ®es par lôUnion 
en cas de non-respect des règles en 
matière de marchés publics 

Cette decision de la Commission européenne porte sur la 
determination des corrections financières à appliquer aux 
d®penses financ®es par lôUnion europ®enne en cas de non-
respect des règles en matière de marches publics.  

 

ü Lôaccord de partenariat 

Accord de partenariat 2021-2027 
France 

LôAccord de partenariat est un document exposant la 
strat®gie, les priorit®s et les modalit®s fix®es par lô£tat 
membre pour une utilisation efficace et efficiente des fonds 
européens. Il est approuvé par la Commission européenne 
¨ la suite dôune ®valuation et dôun dialogue avec lô£tat 
membre. 

 

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?toc=OJ%3AL%3A2021%3A231%3ATOC&uri=uriserv%3AOJ.L_.2021.231.01.0021.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?toc=OJ%3AL%3A2021%3A231%3ATOC&uri=uriserv%3AOJ.L_.2021.231.01.0021.01.FRA
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/economic-and-fiscal-policy-coordination/eu-economic-governance-monitoring-prevention-correction/european-semester_fr
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/economic-and-fiscal-policy-coordination/eu-economic-governance-monitoring-prevention-correction/european-semester_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32021R1058
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32021R1058
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32021R1058
https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/publications/decisions/2019/commission-decision-of-14-5-2019-laying-down-the-guidelines-for-determining-financial-corrections-to-be-made-to-expenditure-financed-by-the-union-for-non-compliance-with-the-applicable-rules-on-public-procurement
https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/publications/decisions/2019/commission-decision-of-14-5-2019-laying-down-the-guidelines-for-determining-financial-corrections-to-be-made-to-expenditure-financed-by-the-union-for-non-compliance-with-the-applicable-rules-on-public-procurement
https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/publications/decisions/2019/commission-decision-of-14-5-2019-laying-down-the-guidelines-for-determining-financial-corrections-to-be-made-to-expenditure-financed-by-the-union-for-non-compliance-with-the-applicable-rules-on-public-procurement
https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/publications/decisions/2019/commission-decision-of-14-5-2019-laying-down-the-guidelines-for-determining-financial-corrections-to-be-made-to-expenditure-financed-by-the-union-for-non-compliance-with-the-applicable-rules-on-public-procurement
https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/publications/decisions/2019/commission-decision-of-14-5-2019-laying-down-the-guidelines-for-determining-financial-corrections-to-be-made-to-expenditure-financed-by-the-union-for-non-compliance-with-the-applicable-rules-on-public-procurement
https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/publications/decisions/2019/commission-decision-of-14-5-2019-laying-down-the-guidelines-for-determining-financial-corrections-to-be-made-to-expenditure-financed-by-the-union-for-non-compliance-with-the-applicable-rules-on-public-procurement
https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/publications/decisions/2019/commission-decision-of-14-5-2019-laying-down-the-guidelines-for-determining-financial-corrections-to-be-made-to-expenditure-financed-by-the-union-for-non-compliance-with-the-applicable-rules-on-public-procurement
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/ressources/accord-de-partenariat-france-2021-2027
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/ressources/accord-de-partenariat-france-2021-2027
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ü Législation nationale 

Décret n° 2022-608 du 21 avril 2022 
fixant les règles nationales d'éligibilité 
des dépenses des programmes 
européens de la politique de cohésion 
et de la pêche et des affaires 
maritimes pour la période de 
programmation 2021-2027 

Ce décret fixe les règles nationales d'éligibilité des dépenses 
aux programmes soutenus par les fonds européens pour la 
période 2021-2027. 
 
Y figurent :  

- La définition des opérations collaboratives et la 
répartition des rôles entre le chef de file et les 
partenaires ; 

- La d®finition de lô®ligibilit® des d®penses ; 
- Les pièces attendues pour la justification des 

dépenses ; 
- Les dépenses exclues. 

 

Décret n° 2022-713 du 27 avril 2022 
relatif ¨ la mise en îuvre des 
programmes européens de la 
politique de cohésion, de la pêche et 
des affaires maritimes, et des 
migrations et des affaires intérieures 
pour la période 2021-2027 
 

Ce d®cret pr®cise les modalit®s de mise en îuvre des fonds 
européens de la politique de cohésion, de la pêche et des 
affaires maritimes, et des migrations et des affaires 
intérieures pour la période 2021-2027 concernant leur 
coordination, le stockage et l'échange électronique de 
données, la désignation des autorités de gestion et des 
autorités de coordination et les circuits financiers. 

Décret n° 2022-505 du 23 mars 2022 
fixant la liste des pièces justificatives 
des dépenses des collectivités 
territoriales, des établissements 
publics locaux et des établissements 
publics de santé 
 
Article 242 nonies A, Code Général 
des Impôts 
 

Ces deux éléments viennent préciser les mentions 
obligatoires qui doivent figurer sur les factures.  
 

Document dôappui m®thodologique 
sur lô®ligibilit® des d®penses 
cofinancées par les fonds européens 
période de programmation 2021-2027 
ï Agence Nationale de la cohesion 
des territoires 

Le document dôappui m®thodologique sur lô®ligibilit® des 
dépenses cofinancées par les fonds européens (DAME) 
2021-2027, portant sur les fonds FEDER, FSE+, FTJ, 
FEAMPA, apporte des éléments complémentaires aux 
r¯glements sur les principes g®n®raux dô®ligibilit® des 
dépenses et des informations additionnelles sur 
certaines catégories de dépenses. 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638719?init=true&page=1&query=d%C3%A9cret+%C3%A9ligibilit%C3%A9+des+d%C3%A9penses+fonds+europ%C3%A9ens&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638719?init=true&page=1&query=d%C3%A9cret+%C3%A9ligibilit%C3%A9+des+d%C3%A9penses+fonds+europ%C3%A9ens&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638719?init=true&page=1&query=d%C3%A9cret+%C3%A9ligibilit%C3%A9+des+d%C3%A9penses+fonds+europ%C3%A9ens&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638719?init=true&page=1&query=d%C3%A9cret+%C3%A9ligibilit%C3%A9+des+d%C3%A9penses+fonds+europ%C3%A9ens&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638719?init=true&page=1&query=d%C3%A9cret+%C3%A9ligibilit%C3%A9+des+d%C3%A9penses+fonds+europ%C3%A9ens&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638719?init=true&page=1&query=d%C3%A9cret+%C3%A9ligibilit%C3%A9+des+d%C3%A9penses+fonds+europ%C3%A9ens&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638719?init=true&page=1&query=d%C3%A9cret+%C3%A9ligibilit%C3%A9+des+d%C3%A9penses+fonds+europ%C3%A9ens&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045684059
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045684059
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045684059
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045684059
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045684059
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045684059
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045684059
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045531251
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045531251
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045531251
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045531251
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045531251
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045531251
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027356476/2022-06-16/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027356476/2022-06-16/
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/ressources/document-dappui-methodologique-sur-leligibilite-des-depenses-cofinancees-par-les-fonds
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/ressources/document-dappui-methodologique-sur-leligibilite-des-depenses-cofinancees-par-les-fonds
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/ressources/document-dappui-methodologique-sur-leligibilite-des-depenses-cofinancees-par-les-fonds
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/ressources/document-dappui-methodologique-sur-leligibilite-des-depenses-cofinancees-par-les-fonds
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/ressources/document-dappui-methodologique-sur-leligibilite-des-depenses-cofinancees-par-les-fonds
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/ressources/document-dappui-methodologique-sur-leligibilite-des-depenses-cofinancees-par-les-fonds
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ü Les lignes de partage entre lôEtat et la R®gion Hauts-de-France 

Accord régional entre lôEtat et la 
Région Hauts-de-France 2021-2027 

LôEtat et la R®gion Hauts-de-France partagent lôobjectif 
dôaboutir ¨ une r®partition optimale des champs 
dôintervention du FSE+, fonds dont la gestion est partag®e 
entre ces deux autorit®s de gestion. Lôaccord régional vise à 
clarifier les lignes de partage entre les actions relevant du 
volet déconcentré en Hauts-de-France du programme 
opérationnel national FSE+  2021-2027 et celles relevant du 
programme régional Hauts-de-Fance 2021-2027. 
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Quelles informations doivent figurer dans ma demande de subvention ? 

 

Afin de pouvoir être étudiée, votre demande de subvention doit comporter certains éléments 

obligatoires :  

- Des informations sur le ou les porteurs de projet : lôidentit®, les coordonn®es et les contacts au 

sein de votre structure et de vos partenaires, le cas échéant ; 

- Des informations sur votre projet : lôintitul® de votre projet, le calendrier, la localisation, la 

description d®taill®e du projet, les moyens mis en îuvre ; 

- Des indications sur les bénéficiaires finaux de votre projet, si pertinent ; 

- Le plan de financement de votre projet ; 

- Les indicateurs permettant de mesurer la réalisation de votre projet ;  

- Des indications sur le respect des obligations réglementaires, notamment vis-à-vis de la 

commande publique, des principes horizontaux, des r®gimes dôAides dô£tat, des conditions 

favorisantes. 

Il est également demandé de fournir un ensemble de pièces comptables et justificatives pour le 

traitement de votre dossier. Il pourra également être demandé des pièces techniques par le service 

instructeur dans le cadre de lôanalyse du dossier. 

Lôensemble des ®l®ments ¨ pr®ciser dans votre demande permet de v®rifier la coh®rence de votre projet 

au programmation et lôefficacit® de sa contribution ¨ lôObjectif Strat®gique dans lequel il sôinscrit. Votre 

projet doit être en cohérence avec les stratégies correspondantes à la condition favorisante applicable 

et doit viser le meilleur rapport entre le montant de lôaide, les activit®s entreprises et la r®alisation des 

objectifs. La liste ci-dessous nôest pas exhaustive et dôautres ®l®ments pourront °tre amen®s ¨ °tre 

v®rifi®s par lôautorit® de gestion conform®ment ¨ lôarticle 73 du R¯glement (UE) 2021_1060 portant 

dispositions communes. 

Le dépôt dématérialisé de votre demande dôaide sur le portail E Synergie est à privilégier. En amont du 

dépôt de toute demande de subvention, il est utile de vous rapprocher des services instructeurs 

mentionn®s dans ce document afin dô®valuer la faisabilit® de votre projet, sa compatibilit® avec les 

exigences européennes ou dôobtenir des pr®cisions sur les pièces attendues lors du dépôt.  

  

https://synergie-europe.fr/e_synergie/
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Quelles sont les dépenses éligibles de mon projet ? 

 

Lors du dépôt de la demande, il vous est demandé de fournir le plan de financement de votre opération. 

Celui-ci comprend les dépenses et les ressources liées à votre opération, et dans certains cas, les 

recettes générées par votre opération.  

 

Les dépenses valorisées doivent respecter les r¯gles europ®ennes et nationales afin dô°tre retenues 

dans le plan de financement. Lorsque quôune d®pense valoris®e est conforme ¨ ces r¯gles, on parle 

alors de dépense éligible. 

 

Pour être éligible aux fonds européens, la dépense doit être :  

- Liée et nécessaire à la réalisation du projet ; 

- Justifiable par des pi¯ces comptables probantes (par exemple, factures, bulletins de payeé) ; 

- R®alis®e et acquitt®e (côest-à-dire payée et décaissée) entre le 1er janvier 2021 et le 31 

décembre 2029.  

 

 

 
NB : il est ¨ noter que sôil est permis que les op®rations sôach¯vent au 31 d®cembre 2029, il 
est conseill® si cela est possible dôachever votre op®ration au 30 juin 2029. Cela vous permet 
de b®n®ficier dôun d®lai cons®quent pour la remontée de vos dépenses aux services 
instructeurs.  

 

Les dépenses éligibles peuvent être catégorisées selon plusieurs schémas de lecture :  

 

- Dépenses directes/dépenses indirectes 

Par opposition aux dépenses directes, les dépenses indirectes ne sont pas ou ne peuvent pas être 

directement rattachées à une opération, tout en demeurant nécessaires à sa réalisation. 

Pour être éligibles, les dépenses indirectes présentées sur une base réelle respectent les deux 

conditions cumulatives suivantes : 

a) elles sont affect®es ¨ lôop®ration sur la base dôune cl® de r®partition justifi®e et bas®e sur des 

®l®ments physiques et non financiers permettant de distinguer lôactivit® du bénéficiaire lié à 

lôop®ration soutenue de lôensemble de ses activit®s ; 

b) la cl® de r®partition figure dans lôacte attributif de lôaide. 

 

Sont notamment constitutifs de coûts indirects : 

- Les coûts administratifs; 

- Les frais de gestion ; 

- Les frais de recrutement ; 

- Les honoraires du comptable ; 

- Les fournitures de bureaux ; 

- Les salaires des agents de nettoyage, de sécurité ; 

- Les factures de t®l®phone, dôeau et dô®nergie ; 

- Les frais de reprographie, impression, location de copieur ; 

 

Ces dépenses indirectes pourront être prises en charge dans le cadre des options de coûts simplifiés 

(cf partie dédiée dans le DOMO). 
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- Catégorisation selon le poste de dépenses : 

¶ Les dépenses directes de personnel : il sôagit des ressources humaines du b®n®ficiaire porteur 

(et des partenaires en cas de projet collaboratif ou multipartenaire), directement impliquées 

dans la mise en îuvre de lôop®ration.  

Elles sont établies par personne : une ligne de dépense de personnel pour une personne 

travaillant sur le projet. La ligne de dépense est établie en prenant en compte le salaire chargé 

brut et le temps pass® sur lôop®ration.  

 

Les dépenses de personnel éligibles sont les rémunérations, charges patronales et salariales 

comprises, et tous les autres traitements accessoires et avantages des personnels affectés à 

l'opération, réellement supportés, directement ou indirectement, en numéraire ou en nature, par 

la structure.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par conséquent ne sont pas considérés comme des coûts de personnels : 

- Les frais de d®placement ¨ lôexception du remboursement domicile-travail ; 

- Les frais dôh®bergement ; 

- Les frais de restauration ¨ lôexception de la participation ¨ des tickets restaurants 

ou autres prestations similaires ; 

- Les frais de voyages dôaffaires ; 

- Les indemnit®s ou les salaires vers®s pour le b®n®fice de participants ¨ lôop®ration 

couverte par le FSE+. 

Pour les fonctionnaires titulaires, les coûts de personnels se composent du : Traitement 

Indiciaire Brut, des primes statutaires, de lôIndemnit® de R®sidence, du Suppl®ment Familial de 

Traitement ainsi que de lôensemble des charges sociales qui sôy rattachent. 

 

Les contributions en nature qui constituent des frais de personnel sont prises en compte comme 

frais de personnel directs pour lôutilisation des taux forfaitaires. 

 

¶ D®penses dôinvestissement mat®riel et immat®riel : il sôagit des achats de mat®riels, 

dô®quipements, de machines, li®s au projet, ainsi que les coûts de travaux et études liés au 

projet.  

 

¶ D®penses dôamortissement : il sôagit de d®penses li®es ¨ des ®quipements utilis®s en partie 

pour la réalisation du projet. Le montant de la dépense est calculé au prorata de la durée 

et de la part dôutilisation du bien amorti pour la r®alisation de lôop®ration. 

Dépenses de 

personnel 

ü Rémunérations 

ü Charges patronales et salariales 

ü Traitements accessoires et avantages divers prévus : 

V Dispositions législatives et réglementaires concernées 

V Conventions collectives 

V Accords collectifs (accord dôentreprise, de branche ou 

national interprofessionnel) 

V Usages de lôentreprise pr®existants ¨ lôaide 

européenne 

V Contrat de travail ou convention de stage 
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¶ Dépenses de prestations externes : il sôagit de d®penses li®es ¨ lôop®ration r®alis®es par le 

biais dôun acte de sous-traitance ou de marchés publics. 

 

¶ Dépenses liées aux participants (uniquement sur le FSE+) : il peut sôagir des 

-           salaires et indemnités de stage 

-           frais de d®placements, de restauration et dôh®bergement 

 

¶ Dépenses de fonctionnement : en fonction de la nature du projet, cela peut être les frais de 

d®placement, de restauration et dôh®bergement des personnels valoris®s dans le projet et 

liés au projet, des d®penses de communication li®es au projeté 

 

¶ Dépenses en nature : il sôagit de la fourniture à titre gracieux de biens ou de services par 

un organisme tiers pour la mise en îuvre de lôop®ration. Il peut ®galement sôagir de 

personnes travaillant b®n®volement pour la mise en îuvre de lôop®ration. Cette d®pense 

doit être valorisée en ressource également. 

 

¶ Dépenses de tiers : il sôagit des d®penses support®es par un organisme tiers pour la mise 

en îuvre de lôop®ration. Cette dépense doit être valorisée en ressource également. 

Les dépenses exclues sont les suivantes : 

- Amendes et sanctions pécuniaires hors contrat ; 

- Pénalités financières hors contrat ; 

- Frais de justice et de contentieux, tels que définis par le code de procédure pénale, ne relevant 

pas de lôassistance technique au sens de lôarticle 36 du r¯glement g®n®ral ; 

- Dotations aux amortissements et aux provisions, ¨ lôexception des dotations aux 

amortissements sur immobilisations incorporelles et corporelles relevant du compte n° 6811 du 

plan comptable général ; 

- Charges exceptionnelles relevant du compte n° 67 du plan comptable général ; 

- Dividendes (hors dépenses de personnel des dirigeants non-salariés de PME) ; 

- Frais liés aux accords amiables et les intérêts moratoires dans le cadre de contrats ayant pour 

objet lôex®cution de travaux, la livraison de fournitures ou la prestation de services, avec une 

contrepartie ®conomique constitu®e par un prix ou un droit dôexploitation. 

 

 

NB : Chaque fiche action et chaque appel à projets le cas échéant vient préciser les dépenses 
éligibles et inéligibles pour chaque action précise. Il convient donc au-delà de ces dispositions 
générales de se référer aux fiches actions et appels à projets inhérents avant de constituer 
son plan de financement.  
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Les options de coûts simplifiés (OCS) 

 

Lôun des grands principes des cofinancements europ®ens est de pouvoir relier chaque euro de d®pense 

cofinancée à des pièces justificatives individuelles. Lorsque les options de coûts simplifiés sont utilisées, 

les coûts éligibles sont calculés selon une méthode prédéfinie basée sur des réalisations, des résultats 

ou certains autres co¾ts. Cela permet donc dô®chapper ¨ lôexigence de justification individuelle des 

dépenses et de réduire de manière significative la charge administrative des porteurs et des autorités 

de gestion. In fine, ces options permettent de simplifier lôutilisation des fonds et de r®duire le risque 

dôerreur dans le cadre des contr¹les de premier et second niveau.  

 

Sur la programmation 2021-2027, lôAutorit® de Gestion a mis en place des options de coûts 

simplifiés. 

 

ü Lôobligation dôune mise en îuvre dôoptions de co¾ts simplifi®s pour les op®rations 

présentant un coût total de moins de 200 000 euros 

Par mesure de simplification, la r®glementation europ®enne impose que cette typologie dôop®ration soit 

obligatoirement mise en îuvre administrativement par des options de co¾ts simplifi®s.  

 

Seules les op®rations sous r®glementation des aides dô£tat hors de minimis et les opérations de la 

priorit® 1 du programme (hors allocations de recherche) b®n®ficient dôune exemption ¨ cette obligation. 

 

Les opérations de moins de 200 000 ú font lôobjet dôune ®valuation pr®cise des d®penses pr®visionnelles 

lors de lôinstruction. 

 

ê lôissue de cette ®valuation, le plan de financement est : 

- mis en îuvre par une ou plusieurs options de co¾ts simplifi®s, d®termin®es lors de lôinstruction 

de votre dossier. Les OCS suivantes peuvent être mobilisées pour ces opérations : taux 

forfaitaires, montants forfaitaires, barêmes standards de coûts unitaires ; 

- adossé à des conditions de paiement qui seront reprises dans la convention attributive de 

lôaide ; 

- valid® lors de la programmation de lôop®ration.   

 

 

Exemple :  
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Les OCS suivantes sont mises en îuvre dans le cadre de la gestion du programme :  

ü Le recours aux taux forfaitaires 

Les taux forfaitaires permettent de calculer certains types de co¾ts ®ligibles par lôapplication dôun 

pourcentage à une ou plusieurs catégories de coûts définies.  

Pour cette option, deux modalit®s de gestion sont mises en îuvre :  

- Soit un taux forfaitaire est fix® dans le cadre du d®ploiement dôune action ou dôun appel ¨ projets 

du programme et ce taux sôapplique ¨ lôensemble des op®rations sans modulation possible ; 

- Soit le taux forfaitaire est fix® lors de lôinstruction de la demande dôaide sur la base dôun plan de 

financement justifié. Les modalités permettant de fixer le taux forfaitaire sont communes à 

lôensemble dôun fonds et visent ¨ apporter la plus grande simplification de gestion au regard de 

lôop®ration ¨ financer. 

Lôapplication de ce taux forfaitaire variable est notamment requise pour les actions pr®sentant 

une grande variabilité des projets dans les plans de financement présentés. 

 

Il existe trois types de taux forfaitaire : 

- Le financement à taux forfaitaire pour les coûts autres que les dépenses de personnel directes 

Sur la base du plan de financement détaillé et retenu par le service instructeur, le ratio coûts autres que 

les dépenses de personnel sur dépenses de personnel est calculé. 

Dans le cadre de lôapplication de ce taux forfaitaire, les co¾ts indirects pris en compte ne peuvent 

excéder 15% maximum des frais de personnel directs. Pour le FEDER, ces coûts indirects sont 

plafonnés à 150 000 ú par partenaire. 

Si le taux de pourcentage est compris Le taux forfaitaire est  

Entre 5% et 14,99% De 10% des frais de personnel directs 

Entre 15 et 24,99% De 20% des frais de personnel directs 

Entre 25 et 34,99 % De 30% des frais de personnel directs 

Entre 35 et 44,99 % De 40% des frais de personnel directs 

Supérieur à 45% Traitement aux co¾ts r®els ou sur la base dôun 
autre taux forfaitaire 

 

 

- Le financement à taux forfaitaire des dépenses de personnel directes 

Sur la base du plan de financement détaillé et retenu par le service instructeur, le pourcentage des 

d®penses de personnel par rapport au co¾t direct de lôop®ration sera calcul®. Si ce pourcentage est 

compris entre 10 et 30 %, le taux forfaitaire de 20% des dépenses directes autres que les frais de 

personnel sera appliqué. Si ce pourcentage est inférieur à 10% ou est supérieur à 30%, le traitement 

des d®penses sera fait aux co¾ts r®els ou sur la base dôun autre taux forfaitaire.  
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Les co¾ts directs de lôop®ration ne doivent pas être constitués de coûts adossés à des marchés publics 

de travaux ou des marchés publics de fournitures et de services dont la valeur est supérieure aux seuils 

fix®s ¨ lôarticle 4 de la directive 2014/24/UE du Parlement europ®en et du Conseil ou ¨ lôarticle 15 de la 

directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil. Si tel est le cas, les opérations seront 

trait®es sur la base des co¾ts r®els ou sur la base dôun autre taux forfaitaire. 

 

- Le financement à taux forfaitaire des dépenses indirectes 

Un financement à taux forfaitaire : 

- pour le FSE+, de 15 % appliqué aux frais directs de personnel éligibles pour calculer les coûts 

indirects. Le porteur de projet doit attester de la réalité des dépenses indirectes lors de la 

demande dôaide. 

- pour le FEDER : 

¶ de 15% appliqué aux frais directs de personnel éligibles pour calculer les coûts indirects 

dès lors que les dépenses de personnel couvrent plus de 40% du coût total de 

lôop®ration. Le porteur de projet doit attester de la r®alit® des dépenses indirectes lors 

de la demande dôaide. 

¶ de 7% appliqu® aux d®penses directes de lôop®ration pour couvrir les co¾ts indirects 

dès lors que les dépenses de personnel ne couvrent pas plus de 40% du coût total de 

lôop®ration. Le porteur de projet doit attester de la réalité des dépenses indirectes lors 

de la demande dôaide. 

Sur le FEDER, le montant des co¾ts indirects retenu est plafonn® ¨ 150 000 ú par partenaire. 

 

 

Points de vigilance :  
 
Il nôy a pas dôincompatibilit® de principe entre les aides dô®tat et les co¾ts simplifi®s mais un 
traitement sera fait par le service instructeur, au cas par cas, régime par régime, selon les 
deux conditions suivantes : 
1) Que le fonds finan­ant lôop®ration autorise lôusage des co¾ts simplifi®s ; 
2) Que les coûts éligibles couverts dans le calcul des coûts simplifiés soient admissibles au 
regard du r®gime dôaide. 
 
Les règles de la commande publique doivent être respectées ainsi que les règles sur 
lô®ligibilit® temporelle dans le cadre de la mise en îuvre des options de coûts simplifiés. 

 

 

ü Le recours aux barêmes standard de coûts unitaires 

Le recours ¨ cette op®ration permet de valoriser tout ou partie des co¾ts ®ligibles dôune op®ration 

calcul®s sur la base dôactivit®s ou de r®sultats quantifi®s multipli®s par un bar¯me standard de co¾ts 

unitaires fix®s ¨ lôavance avec lôautorit® de gestion.  

 

Sur la programmation 2021-2027, cette OCS est mobilisable pour les opérations soutenant la rénovation 

énergétique et environnementale du parc du logement social (parc public). 

 

  



 

 

 

Page 19 sur 223    
Version 4 du DOMO 

 FEDER FSE+ 2021-2027  
 
 
              

Les r®gimes dôAides dô£tat 

 

Dans le cadre du d®p¹t dôune demande de subvention, le service instructeur r®alisera une analyse de 

votre op®ration au regard de la r¯glementation des aides dô£tat. En effet, le non-respect de la 

r¯glementation europ®enne relative aux aides dô£tat peut entra´ner lôin®ligibilit® de lôop®ration et la 

remise en cause de la subvention europ®enne, côest-à-dire son reversement.  

 

Si la subvention europ®enne est qualifiable dôaide dô£tat au sens de lôarticle 107Ä1 du trait® sur le 

fonctionnement de lôUnion europ®enne, il est n®cessaire dôappliquer le r®gime juridique ad®quat. 

Lôinstruction du dossier passe donc par deux phases : la première, portant sur la qualification de la 

subvention en aide dô£tat ou non, suivie de la seconde consistant le cas ®ch®ant en lôapplication du 

régime juridique adéquat. 

 

ü Première phase : qualification de la subvention européenne en tant quôaide dô£tat 

Lôaide dô£tat se d®finit comme une intervention qui doit remplir les quatre critères suivants :  

- Lôintervention provient de ressources publiques ou imputables à la personne publique  

- Elle octroie un avantage sélectif ¨ un b®n®ficiaire qualifiable dôentreprise au sens du droit 

européen ;  

- Elle fausse ou est susceptible de fausser la concurrence ; 

- Elle affecte les échanges entre États membres. 

 

Sôagissant des crit¯res des ressources publiques et de leur imputabilit®, de lôavantage s®lectif et de 

lôaffectation de la concurrence, ces derniers sont suppos®s remplis en ce qui concerne les subventions 

européennes.  

 

 

 

 
NB : Dans le cas des dotations FEDER aux instruments financiers, le crit¯re de lôavantage 
est rarement rempli et doit faire lôobjet dôune analyse au regard des lignes directrices 
européennes relatives aux investissements en faveur des risques.  

 

Lôaide dô£tat suppose également que le bénéficiaire de la subvention européenne soit qualifiable 

dôentreprise au sens du droit europ®en. Une entreprise se d®finit comme une entité qui exerce une 

activité économique, indépendamment de son statut juridique ou son mode de financement. Les 

activités économiques se définissent comme toutes les activit®s qui consistent en lôoffre dôun bien 

ou dôun service sur un march® donn® et couvrent donc un champ tr¯s vaste dôactivit®s. Les 

exceptions ¨ la qualification dôentreprise sont rares et se r®sument aux activités exclusivement 

sociales et aux activités qui relèvent de prérogatives de puissance publique. A noter quôau sens 

du droit europ®en, peuvent notamment °tre qualifi®es dôentreprises les collectivités territoriales et 

les associations, si elles exercent une activit® ®conomique. Par ailleurs, la gratuit® dôune activit® ne 

définit pas sa nature économique ou non économique. 

 

 

 

 
NB : Sôagissant des aides ¨ la construction ou la modernisation dôinfrastructures, la 
jurisprudence a ®tabli que la construction ou la modernisation dôune infrastructure pouvait 
°tre qualifi®e dôactivit® ®conomique d¯s lors que lôinfrastructure ®tait utilis®e ¨ des fins 
économiques.  

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A12008E107
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A12008E107
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Il reste le critère de lôaffectation des ®changes. En effet, sur la base de ce critère, toutes les opérations 

ne sont pas concern®es par la r¯glementation relative aux aides dô£tat. Certaines op®rations ont un 

caractère tellement local quôelles sont peu susceptibles dôattirer des clients, visiteurs, ou investisseurs 

dôautres £tats membres. Dans une telle situation, il est n®cessaire pour le b®n®ficiaire dôapporter au 

service instructeur les ®l®ments permettant dô®tablir un argumentaire pr®cis d®montrant le caract¯re 

purement local de lôop®ration. 

 

Si ¨ lôissue de lôanalyse men®e, un seul des crit¯res manque, le financement europ®en ne sera pas 

soumis ¨ la r¯glementation des aides dô£tat. Si, au contraire, lôanalyse conclue ¨ lôexistence dôune aide 

dô£tat, il y a lieu de passer ¨ la seconde phase.  

 

ü Deuxième phase : application du régime juridique adéquat 

En cas de qualification de la subvention europ®enne en tant quôaide dô£tat, le financement de lôop®ration 

sera concern® par lôun des r®gimes juridiques suivants, quôil appartiendra au service instructeur de 

déterminer. 

1) Application dôun r®gime cadre notifi® ou exempt® de notification 

La subvention europ®enne peut sôinscrire dans lôun des nombreux r®gimes dôaide fran­ais pris en 

application de règlements (régimes exemptés) ou de décisions européennes (régimes notifiés) qui 

d®terminent les conditions de compatibilit® des aides dô£tat avec le march® europ®en. 

A ce jour, les r®gimes dôaide exempt®s de notification ont ®t® pris sur la base des r¯glements suivants 

: 

- Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 

d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, 

prolong® jusquôau 31 d®cembre 2023 par le r¯glement nÁ(UE) 2020/972 de la Commission du 

2 juillet 2020 ; 

- Règlement (UE) n° 1388/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines aides aux 

entreprises actives dans la production, la transformation et la commercialisation des produits 

de la p°che et de lôaquaculture compatibles avec le march® int®rieur en application des articles 

107 et 108 du traité ; 

- Règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories 

d'aides, dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le 

marché intérieur, en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne. 

 

 

 
NB : La plupart de ces textes sont en cours de révision. Aussi, dans le courant de la période 
2021-2027, ils pourraient °tre remplac®s par dôautres r¯glements et/ou dôautres r®gimes 
dôaides.  

 

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32014R0651
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32014R0651
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32014R0702
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Les r¯glements et r®gimes dôaide fixent les conditions de compatibilité de la subvention allouée à un 

projet avec le march® commun, conditions qui doivent °tre respect®es faute de quoi lôaide pourra faire 

lôobjet dôun reversement ult®rieur, notamment en cas de contr¹le (Commission interministérielle de 

coordination des contrôles (CICC), Commission européenne, Cour des Comptes européenne). Ces 

conditions tiennent notamment aux d®penses ®ligibles, au pourcentage du montage dôaide par rapport 

à ces coûts, aux types de projets soutenus. La plupart de ces régimes prévoient ®galement que lôaide 

doit avoir un effet incitatif (côest-à-dire quôune demande dôaide en bonne et due forme doit avoir ®t® 

adress®e par le b®n®ficiaire ¨ lôautorit® de gestion avant le d®but du projet). 

 

 

 
NB : Pour que la demande de subvention europ®enne respecte le principe dôincitativit®, il 
vous sera demand® lôenvoi dôune demande dôaide de bonne et due forme ¨ lôautorit® de 
gestion avant le d®but du projet. Dans cette demande dôaide, les ®l®ments suivants devront 
apparaître : 
- Le nom et la taille de votre structure 
- Une description du projet, y compris ses dates de début et de fin ; 
- La localisation du projet ; 
- Une liste des coûts du projet ; 
- Le type d'aide (subvention, prêt, garantie, avance récupérable, apport de fonds 
propres ou autre) et le montant du financement public nécessaire pour le projet. 

 

En fonction du r®gime dôaide mobilis®, deux m®thodes de calcul de lôaide peuvent sôappliquer. Soit le 

montant dôaide est d®fini par application dôun taux sur une base de d®penses éligibles, soit le montant 

dôaide1 r®sulte de la diff®rence entre le montant de d®penses ®ligibles et la marge dôexploitation. Le 

montant de lôaide peut ®galement °tre plafonn® dans le r®gime dôaide mobilis®. 

Les taux varient en fonction de la taille du bénéficiaire et sont plus favorables pour les petites entreprises 

que pour les grandes. Le bénéficiaire est systématiquement informé de la base juridique appliquée à 

son op®ration car elle doit imp®rativement °tre vis®e dans les actes attributifs de lôaide européenne. 

2) Application du régime juridique des aides de minimis 

Les aides de minimis sont des aides dôun faible montant. 

Lorsque lôaide europ®enne ne porte pas la somme des aides dites ç de minimis » reçues par le 

bénéficiaire durant les trois derniers exercices fiscaux à un montant supérieur à 200 000 euros, elle 

peut sôinscrire dans lôexemption pr®vue par le r¯glement de minimis (R¯glement (UE) nÁ 1407/2013 de 

la Commission du 18 d®cembre 2013 relatif ¨ lôapplication des articles 107 et 108 du trait® sur le 

fonctionnement de lôUnion europ®enne aux aides de minimis, prolong® jusquôau 31 d®cembre 2023 par 

le règlement n°(UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020).  

Dans cadre de lôinstruction du dossier, le b®n®ficiaire devra imp®rativement fournir au service instructeur 

un document qui r®capitule lôensemble des aides dites ç de minimis » perçues ou à percevoir lors des 

trois derniers exercices fiscaux. Et lôautorit® de gestion doit indiquer au b®n®ficiaire que la subvention 

européenne est constitutive dôune aide de minimis. 

  

                                                           
1 [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀƛŘŜ ƻŎǘǊƻȅŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ǘƻǳǘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŀōƭŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŘΩ;ǘŀǘ 

confondues. 
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3) SIEG 

Lorsque lôop®ration financ®e rel¯ve dôactivit®s dôint®r°t g®n®ral, assorties dôobligations de service public, 

le droit europ®en offre un cadre juridique adapt® ¨ ces missions par la notion de service dôint®r°t 

économique général (SIEG). Différentes bases juridiques existent mais la base la plus commune est la 

d®cision dôexemption 2012/21/UE (Décision de la Commission du 20 décembre 2011 relative à 

lôapplication de lôarticle 106, paragraphe 2, du trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne aux 

aides dô£tat sous forme de compensations de service public octroy®es ¨ certaines entreprises charg®es 

de la gestion de services dôint®r°t ®conomique g®n®ral). 

Cette d®cision couvre un vaste champ dôactivit®s de service public, incluant le logement social, les soins 

hospitaliers et dôautres activit®s sociales, ¨ lôexclusion des transports. 

Le recours au SIEG implique la conclusion dôune convention dite ç de mandat SIEG » entre le 

b®n®ficiaire et lôautorit® de gestion. Cette convention définit notamment les obligations de service public 

à charge du bénéficiaire et le montant de la subvention européenne qualifiée de « compensation 

dôobligations de service public » allouée à ce dernier. 

La compensation se calcule par la différence entre les co¾ts et les recettes li®es ¨ lôex®cution des 

obligations de service public. Lôautorit® de gestion, organisatrice du SIEG, doit °tre vigilante quant au 

contr¹le de lôabsence de surcompensation, ce qui suppose lôobligation pour le b®n®ficiaire de 

transmettre à la Région toute pièce exigée dans ce cadre. 

Le SIEG b®n®ficie ®galement dôun r¯glement de minimis propre, r®pondant aux m°mes exigences que 

le r¯glement de minimis classique, mais se diff®renciant par le fait quôil permet dôoctroyer ¨ un 

prestataire de SIEG jusquô¨ 500 000 euros de subventions sur les trois derniers exercices fiscaux 

(R¯glement (UE) nÁ360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif ¨ lôapplication des articles 107 

et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des 

entreprises fournissant des services dôint®r°t ®conomique g®n®ral, prolong® jusquôau 31 d®cembre 

2023 par le règlement (UE) n°2020/1474 du 13 octobre 2020). 

4) Notification 

Lorsquôaucune base juridique ne permet pas dôencadrer la subvention europ®enne, aucune aide ne 

pourra être accordée sans une notification préalable et approbation de la Commission européenne. 
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La commande publique 

 

La Région Hauts-de-France, en tant quôAutorit® de Gestion (lôAG) a lôobligation de mettre en place des 

étapes de contrôle et de sécurisation des dossiers de cofinancement de fonds européens, pour justifier 

dôune gestion r®guli¯re, et conforme aux r¯glements europ®ens, notamment au regard de la 

règlementation nationale et européenne en matière de commande publique.  

En effet, le budget de lôUnion européenne dont sont issus les fonds européens, ne peut cofinancer des 

dépenses dont la gestion ne justifie pas le respect de la règlementation visée. Par conséquent, en cas 

de constat dôirr®gularité au sens de la décision de la Commission européenne en date du 14/15/2019 

(en PJ), lôAG a la responsabilit® de mesurer la gravit® de lôirr®gularit® pour ®carter partiellement ou 

totalement le montant du cofinancement européen.  

A ce titre, lôAutorit® de Gestion a confi® ¨ la Direction de lôAchat Public (DIRAP) de la R®gion Hauts-de-

France, une mission de sécurisation des dossiers en cofinancement FESI pour la partie relative aux 

règles de la commande publique. Dès lors que le projet en demande de cofinancement est porté par 

une personne soumise aux règles de la commande, la DIRAP intervient sur la demande des services 

instructeurs pour sécuriser et accompagner les porteurs dans le montage, la programmation et la 

certification de leur projet cofinancé. 

Les porteurs de projet peuvent être soumis aux règles de la commande publique soit en raison de leur 

qualit® de personne de droit public soit en raison de leur mission dôint®r°t g®n®ral et dôun lien avec un 

ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs (articles L1211-1 à L1212-4 du Code de la Commande publique). 

D¯s lors quôun porteur de projet, soumis aux r¯gles de la commande publique en tant que pourvoir 

adjudicateur ou entit® adjudicatrice, demande un cofinancement europ®en pour ses projets, il sôengage 

à respecter la règlementation, et à fournir toutes les pièces justifiant de la bonne application de la 

règlementation en question.  

Pour rappel, un march® public selon les termes de lôarticle L1111-1 du Code de la Commande Publique 

est : « un contrat conclu par un ou plusieurs acheteurs soumis au présent code avec un ou plusieurs 

opérateurs économiques, pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de fournitures ou de 

services, en contrepartie d'un prix ou de tout équivalent. ». 

Les juristes conseils en charge de cette mission au sein de la DIRAP, apportent leur expertise au soutien 

des porteurs, des services instructeurs (SI) et de lôAutorit® de Gestion dans une logique de s®curisation 

des dossiers, avec une analyse d¯s le montage du dossier avant la programmation de lôaide afin de 

pouvoir alerter le porteur et éviter au maximum les irrégularités les plus fréquemment observées, qui 

font lôobjet dôapplication de corrections financières.  

La DIRAP intervient sur saisine des SI à différentes étapes de vie du projet : 

ü En amont du d®p¹t du projet en vue dôune programmation :  

Le porteur est fortement invité à se rapprocher du SI dès les prémices du montage du projet qui 

fera lôobjet de la demande de cofinancement. Lôid®e ®tant de solliciter la DIRAP pour une 

sécurisation le plus en amont possible des procédures soumises à la règlementation de la 

commande publique. La DIRAP peut donc ainsi alerter sur les bonnes pratiques, sur les écueils 

¨ ®viter, sur les potentielles corrections financi¯res appliqu®es en cas de constat dôirr®gularit®, 

ainsi que sur les bonnes pratiques qui permettent de les éviter. 

Lôaide europ®enne pour le projet ne sera programm®e quôapr¯s analyse de toutes les 

proc®dures int®gr®es dans lôex®cution du projet jusquô¨ lô®tape dôanalyse des offres.  
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ü Lors du d®p¹t du dossier pour la programmation de lôaide :  

Afin de faciliter la transmission du dossier, et le traitement par le SI avant saisine de la DIRAP, 

plusieurs étapes sont à respecter par le porteur :  

o Il faut bien renseigner les annexes marchés publics pour une meilleure identification 

des procédures passées pour chaque dépense à contrôler. 

o Il faut fournir toutes les pi¯ces des consultations jusquôau choix du prestataire. 

o Il faut déposer un dossier avec toutes les pièces des marchés publics selon le plan de 

classement fourni par la Région.  

 

ü En préparation de la certification des dépenses  

Afin de fluidifier la partie certification des d®penses, avant le paiement de lôaide, il est imp®ratif 

de préparer et de présenter une demande de paiement la plus complète et précise possible 

avec :  

o Les annexes marchés publics mises à jour ; 

o Toutes les pièces du reste de la procédure ainsi que de lôex®cution des 

marchés concernées par la demande de paiement, rangées selon le plan de 

classement fourni par la Région.  

o Une identification précise des marchés en lien avec les remontées de dépenses (par 

exemple indiquer dans lô®tat r®capitulatif des d®penses acquitt®es votre r®f®rence de 

marché, du bon de commande ou de la facture concernés).  

Le versement de lôaide ne peut intervenir sans vérification de la bonne exécution des 

marchés concernés.  

 

Les bonnes pratiques  

 

- Il faut bien identifier les marchés publics en lien avec les dépenses présentées : côest un gain 

de temps dans le traitement du dossier et cela évite des allers-retours avec vous. 

 

- Il faut bien identifier le bon interlocuteur en matière de commande publique au sein de 

votre structure avant le dépôt du dossier pour les échanges avec la DIRAP. 

 

 

NB : Nombre de cas de corrections financières sont régularisables (sous réserve de 
production des pi¯ces, des justificatifs ou argumentaires), il est donc important dô°tre pr°t ¨ 
répondre aux demandes de pièces ou interrogations de la DIRAP aux différentes étapes de 
lôinstruction, parfois dans un d®lai tr¯s court surtout pour lô®tape de programmation. 

 

- Il faut garder une traçabilité accrue sur les procédures mises en place en raison de la présence 

du cofinancement, dès le 1er euro dépensé. 

 

- Il faut avoir une traçabilité précise du mode du choix du prestataire. 

 

- Il faut pr®venir les potentielles situations de conflit dôint®r°t et pr®voir une proc®dure de d®port 

en cas de suspicion de conflit dans la procédure de préparation, de sélection du prestataire ou 

dôattribution du march®. 
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La DIRAP met à votre disposition des outils de compréhension des procédures de contrôle 

  

- Les Annexes MP : ce sont les annexes dans le dossier de demande à remplir pour faciliter 

lôidentification et les contr¹les des procédures pour les dépenses cofinancées ; 

- Lôaide à la complétude : côest une notice dôaide ¨ la compl®tude pour comprendre les documents 

attendus et les informations requises pour la bonne compréhension et un contrôle efficace des 

dépenses cofinancées ; 

- Le Guide de présentation du contrôle et des bonnes pratiques ï en cours de rédaction. 

 

Les erreurs les plus fréquemment constatées  

 

- Non-respect des mesures de publicité et de mise en concurrence ; 

- Absence de traçabilité des modalités de choix du prestataire pour les dépenses de faibles 

montants (sourcing, copie de catalogue, sollicitation de devis etc.) ; 

- Absence de motivation de lôanalyse des offres et de la notation appliqu®e ; 

- Modification des critères / sous critères ou/et de leur pondération ; 

- Non-respect de lôobligation de d®mat®rialiser la proc®dure (profil acheteur) ; 

- Facturation ant®rieure ¨ lô®mission du bon de commande ; 

- Modification du marché initial sans avenant régulier ou modifications trop importantes ; 

- Absence dôacte de sous-traitance ou facturation ant®rieure ¨ lôacte ; 

- Absence de factures de sous-traitants ; 

- Absence dôaffermissement formalisée des tranches optionnelles. 

 

La commande publique est une matière difficile à appréhender, mais la DIRAP vous accompagne 

pour en faciliter la compréhension et la mise en pratique dans les dossiers cofinancés afin dôen 

faciliter la gestion. Notre objectif commun est de programmer et certifier au mieux, de manière 

fluide.  

Les opérations collaboratives 

 

Lôop®ration collaborative ou ç projet multipartenaire è est une op®ration r®alis®e par un groupe dôacteurs 

travaillant en partenariat pour mise en îuvre dôune op®ration commune et o½ chaque partenaire 

participe ¨ la mise en îuvre de celle-ci de manière opérationnelle et financière. 

 

Dans le cadre dôune op®ration collaborative, lôautorit® de gestion contractualise lôattribution de la 

subvention avec un b®n®ficiaire coordinateur, que lôon appelle ç chef de file è. Ce chef de file va porter 

la demande de subvention au nom de plusieurs partenaires. Il est donc lôinterlocuteur principal de 

lôautorit® de gestion et recevra lôaide europ®enne, qui sera ensuite revers®e aux diff®rents partenaires.  

 

Dans ce cadre, le chef de file mutualise les budgets et les plans prévisionnels de chacun des 

partenaires. Au sein du partenariat, il est demandé au chef de file de signer une convention avec ses 

partenaires, qui vient pr®ciser le plan de financement de lôop®ration, les obligations respectives des 

signataires, les modalit®s de reversement de lôaide et de traitement des litiges ainsi que les 

responsabilit®s des parties en cas de proc®dure de recouvrement dôindus. Cette convention devra être 

annex®e ¨ lôacte attributif de lôaide.  

 

Pour la programmation 2021-2027, certaines actions nôautorisent pas les op®rations collaboratives : il 

est conseill® de se r®f®rer ¨ lôitem ç b®n®ficiaires ®ligibles è de chaque fiche action pour voir si ce 

montage est possible. 
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La spécificité du Fonds pour une Transition Juste (FTJ) 

 

Le Fonds pour une Transition Juste est un nouveau fonds européen de la période de programmation 

2021-2027 issu du M®canisme pour une Transition Juste (MTJ) du Pacte vert pour lôEurope dont 

lôobjectif est dôatteindre la neutralit® climatique ¨ lôhorizon 2050. 

Il vise à soutenir un nombre limité de territoires européens pour « permettre aux régions et aux 

personnes de faire face aux conséquences sociales, économiques et environnementales de la transition 

vers une économie neutre pour le climat ». 

A partir du processus national de transition vers les objectifs climatiques et énergétiques de 2030 et de 

neutralité climatique de 2050, le FTJ soutient les territoires les plus négativement affectés par le 

processus de transition sur la base des impacts économiques et sociaux consécutifs, à travers le 

financement de projets de diversification ®conomique et dôaccompagnement social. 

Les départements du Nord et du Pas-de-Calais ont été identifiés comme territoires éligibles pour ce 

nouveau fonds. 

Les conditions favorisantes 

 

Les programmes opérationnels 2021-2027 comportent une série de « conditions favorisantes » devant 

être remplies afin de pouvoir mobiliser les fonds européens correspondants. Elles sont la continuation 

du principe des conditions ex ante introduites pour la programmation 2014-2020. 

 

Elles sont de deux ordres : 

 

- Les conditions horizontales portent sur les th®matiques des march®s publics, des aides dô£tat, 

de la Charte des droits fondamentaux de lôUE et de la Convention des Nations Unies sur les 

Personnes handicapées. 

 

Leurs principes doivent être respect®s par tous les projets. Le travail de lôautorit® de gestion 

contribuera à le vérifier. 

 

- Les conditions thématiques portent sur certains objectifs spécifiques du programme. 

 

Le programme est concerné par neuf conditions thématiques relatives à : la stratégie de 

sp®cialisation intelligente, la r®novation ®nerg®tique, la gouvernance du secteur de lô®nergie, 

les énergies renouvelables, le risque de catastrophes naturelles, la gestion des déchets, la 

préservation de la biodiversité, le marché du travail et le syst¯me dô®ducation. 

 

Les projets entrant dans ces priorités doivent respecter les textes de référence repris dans le 

programme. Le travail de lôautorit® de gestion contribuera ¨ le v®rifier. 
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Les modalités de sélection des opérations 

 

Dans chaque fiche-action, il est précisé les modalités de sélection des dossiers. 

 

Sur cette programmation, deux principales modalités de sélection pour les subventions sont retenues :  

- La s®lection au ç fil de lôeau » : la sélection est ouverte tout le long de la programmation, 

dans la limite des enveloppes financières mobilisables et les porteurs peuvent déposer leur 

demande dôaide ¨ tout moment, se basant sur la fiche-action présente dans le DOMO, 

notamment sur les crit¯res dô®ligibilit® et sur les crit¯res de s®lection.  

- La sélection par appels à projets : la s®lection se fait sur la base dôun appel ¨ projets, 

qui vient pr®ciser, en plus de la fiche action DOMO, les actions ®ligibles, les crit¯res dô®ligibilit® 

et de sélection pour cet appel à projets.  Les critères des appels à projets peuvent être plus 

restrictifs que les actions présentées dans le DOMO. Les appels à projets sont publiés sur le 

site Europe en Hauts-de-France tout au long de la programmation.  

On distingue deux types dôappels ¨ projets : 

Å Les appels ¨ projets ponctuels : une fois lôappel ¨ projets publi®, les porteurs 

ont une durée limitée pour déposer leur demande de subvention.  

Å Les appels ¨ projets permanents : lôappel ¨ projets est publi® durant toute la 

dur®e de programmation, il nôy a pas de dur®e limit®e pour y r®pondre et d®poser une 

demande de subvention. Par rapport à la sélection au « fil de lôeau », les appels à 

projets permanents peuvent être plus restrictifs que la fiche-action pour favoriser le 

d®p¹t dôop®rations permettant lôatteinte des objectifs du programme. 

Dans chaque appel ¨ projets, il sera pr®cis® sôil sôagit dôun appel ¨ projets ponctuel ou permanent.  

 

Afin dô°tre s®lectionn®es, les op®rations, dans le cadre du dossier de demande dôaide devront 

démontrer leur lien avec la stratégie du programme, leur réponse aux objectifs recherchés ainsi que 

leur cohérence avec les différents schémas régionaux prévus dans le programme. 

Les fiches actions d®terminent les exigences minimums de s®lection auxquels lôensemble des projets 

devront r®pondre ; en fonction du type dôinvestissements et de la m®thodologie de s®lection mise en 

îuvre, les crit¯res seront hi®rarchis®s. 

 

Il est conseillé de se rapprocher du Service Instructeur en amont du dépôt du dossier ou de la 

candidature ¨ lôappel ¨ projets pour toute pr®cision n®cessaire sur ces diff®rents éléments listés ci-

dessus. 

 

 

 

NB : lors de la contractualisation, certaines subventions peuvent faire lôobjet dôune avance, 
côest-à-dire quôelle peut °tre vers®e partiellement lors du conventionnement. Il convient de se 
rapprocher du service instructeur lors de lôinstruction pour voir si cette option est possible.  
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III. LES OBLIGATIONS DU PORTEUR 

Les recommandations pour bien mettre en oeuvre son opération 

 

Afin de garantir la bonne mise en îuvre de votre op®ration, il est impératif de respecter les conditions 

suivantes. Celles-ci seront vérifiées dans le cadre des échanges avec le service instructeur lors de la 

phase dôinstruction. Le suivi de ces recommandations est essentiel pour la bonne gestion et la bonne 

mise en îuvre de votre opération :  

 

- La capacité administrative de votre structure : il est fortement recommandé de désigner au sein 

de votre structure une ®quipe d®di®e au projet, qui pourra suivre la mise en îuvre du projet 

mais aussi être les interlocuteurs de la Région, lors des phases dôinstruction, de 

conventionnement, de remontée des dépenses et de contrôles. En fonction de la nature du 

projet, le temps passé par ces personnes pourra être valorisé en dépenses directes de 

personnel ou en dépenses indirectes, couvertes par une option de coûts simplifiés. Sur ce point, 

vous êtes invités à vous rapprocher du service instructeur au moment du dépôt de votre 

demande.  

 

- Lôattention port®e aux cofianncements europ®ens valoris®s dans votre op®ration : une même 

dépense valorisée ne peut pas être deux fois cofinancée par les fonds européens. Il convient 

de faire donc attention aux cofinancements mobilisés.  

 

- Lôengagement des cofinanceurs : lorsque vous construisez le plan de financement de votre 

opération et au moment de la demande, si vous opération bénéficie de plusieurs 

cofinancements, il est attendu de transmettre les notifications de d®cision dôattribution ou ¨ 

d®faut les lettres dôintention des aides publiques ou priv®es obtenues sur lôop®ration.  

 

- Pour les opérations comportant des travaux, il est conseillé de garder en tête les délais pour 

obtenir les autorisations nécessaires à la conduite des travaux : maîtrise foncière, permis de 

construire, ®tudes dôimpact, autorisations environnementalesé Ces éléments vous seront 

demand®s lors du dossier pour v®rifier notamment la p®rennit® de lôop®ration. 

 

- Pour les opérations soumises au Code de la Commande publique, il est nécessaire de fournir 

au moment de lôinstruction toutes les ®tapes jusquô¨ lôanalyse des offres. A chaque remont®e 

de d®penses est attendu le reste de la proc®dure jusquô¨ la derni¯re pi¯ce dôex®cution du 

marché. 

 

 

Les obligations de communication et de publicité : pensez à préparer la communication sur le 
financement européen ! 

 

En sollicitant une demande de subvention européenne, vous vous engagez à remplir un certain nombre 

dôobligations, celle de la communication sur le financement europ®en en fait partie.  

 

Anticipons ensemble ! 

 

Lôaction de lôEurope au profit des habitants, de lô®conomie et de lôenvironnement est trop m®connue. En 

faisant de la publicité du co-financement europ®en une obligation contractuelle, lôUnion européenne 




























































































































































































































































































































































































